Relevé de conclusion de la réunion des partenaires du CILSS

 (Paris – 7 juin 2004)

· Programme CILSS 2004-2008

· Les partenaires ont réaffirmé leur engagement à soutenir le CILSS.

· Les partenaires n’ont pas pu se prononcer en détail sur un programme distribué le jour même. 

· Le cadre opérationnel exclusif de référence reste la Cadre Stratégique de Sécurité alimentaire. C’est le document le plus complet validé par les Ministres et les partenaires. Tous accueillent favorablement le recentrage sur l’ensemble des thématiques traditionnelles du CILSS (Sécurité alimentaire, Gestion des ressources naturelles, Maîtrise de l’eau)

· L’identification des programmes doit intégrer : 

· l’évaluation des résultats des programmes en cours d’exécution

· la demande réelle des E.M.

· la valeur ajoutée du CILSS en lien avec ses avantages comparatifs (dimension régionale, capacité à organiser des consultations entre techniciens, décideurs politiques et la société civile)

· Quelques domaines pourraient être approfondis (foncier, problématique du genre)

· Le CILSS devra présenter le 30 juin un programme précis pour le 2ème semestre 2004 et 2005 en terme d’actions, de budget et de contributions des donateurs en cours.

· Le programme présenté est très ambitieux. Il faut que le CILSS :

· Fasse le point sur les contributions des partenaires

· Revoit l’adéquation entre les dépenses et les ressources

· Etablissent une priorisation des programmes

· Travaille en partenariat avec les autres organisations régionales dont l’UEMOA et la CEDEAO

· Réforme de la structure du CILSS

· On constate un manque d’appropriation par les E.M. :

· Faiblesse et non-respect des contributions financières

· Interpellation par certains pays quand au rôle du CILSS

· Manque de demande claire de la part des EM et faiblesse de l’appropriation

· On constate une évolution du contexte institutionnel régional

· Le CILSS n’est pas une organisation d’intégration régionale mais une institution de coopération. Il est donc attendu du CILSS :

· D’être plus opérationnel

· D’être réactif

· De constituer un pôle d’excellence

· De renforcer son rôle dans la diffusion de l’information

· Ceci implique une restructuration du CILSS. Le CILSS doit s’approprier les audits et les traduire pour le 30 juin dans un programme précis en terme de modalités, calendrier, coût et modalités de financement.

· Plusieurs points ont été relevés par les partenaires du CILSS quand à leurs attentes vis à vis de cette restructuration :

· Une clarification du rôle du secrétariat par rapport aux centres. 

· Une prise en compte des performances des centres qui se reflèterait dans les programmes et frais de structure

· Un renforcement des capacités en se référant aux propositions déjà formulées par le CILSS pour leur transformation en pôle d’excellence (autour du suivi/évaluation, de la visibilité/diffusion, de veille stratégique, de gestion)

· Une réforme courageuse de la gestion des ressources humaines avec un renouvellement des cadres autour  d’une nouvelle identification des compétences nécessaires. 

· L’amélioration de la capacité d’analyse et de reporting comptable et financière pour améliorer la transparence. Les frais de structure doivent être portés uniquement par les contributions des E.M.

· Clarifier le rôle des CONACILSS en terme de :

· Statut (lien avec le CILSS, avec les E.M.)

· Localisation (capacité de mobilisation)

· Visibilité

· Recrutement

· Restructuration du secrétariat avec un secrétaire général avec un rôle stratégique et politique et un secrétaire adjoint ayant un rôle technique et étant recruté sur la base de modalités de mise en concurrence.

· Les partenaires du CILSS émettent le souhait de voir mis en œuvre un comité de suivi de la réforme et proposent que le CPC de Ouagadougou soit chargé de ce rôle.

